
Section Locale des Anciens Combattants

Cérémonie du 8 mai. 
Le 8 mai 1945, l’Allemagne hitlérienne capitulait sans condition. Devant chaque

Monument aux Morts, unis et rassemblés, à Cauroy comme partout ailleurs, tous se

souviennent et rendent hommage à leurs morts. Depuis plusieurs années déjà, la

jeunesse de Cauroy prend une part active à cette cérémonie et c’est Elodie qui a

procédé à l’appel des victimes, le message de l’UFAC a été lu par Mélanie et tous

les enfants présents, dirigés par Jocelyne ont chanté la Marseillaise et le chant des

Partisans. 

A l’issue de la cérémonie, une boisson a été servie à la mairie et la collecte des

Bleuets de France a rapporté 52€ entièrement reversés à l’ONAC.

Cérémonies du centenaire de la Grande Guerre 1917-2017.
Le samedi 1er avril, sur invitation de l’Association « Cormicy, ma ville, son

histoire », le drapeau de notre section était présent avec la vingtaine de porte-

drapeaux invités par les Associations d’Anciens Combattants de Cormicy et

Prouilly, au Rassemblement à la Nécropole de La Maison Bleue pour un dépôt de

gerbe au mât du drapeau et un hommage particulier aux Combattants des 150e RI et

161e RI Morts pour la France.

Cérémonie du 21 mai. 

Le dimanche 21 mai, nous avons accueilli nos Amis Belges de Couillet au monument du 119e 

RI (RD 944) pour leur 64e pèlerinage en hommage aux Combattants ayant participé à la 

Bataille de Charleroi. Cette cérémonie ainsi que celle au Monument aux Morts de la commune 

présidée par le Maire Guy LECOMTE, se sont déroulées en présence de Mme Monique   

DORGUEILLE conseillère départementale,

Yves DETRAIGNE sénateur, Valérie

BEAUVAIS adjointe au maire de Reims, les

présidents des Anciens Combattants de

Couillet et Cauroy, la fanfare de Caurel et la

jeunesse du village pour les chants

patriotiques. Réception de tous les participants à

à la mairie suivie d’un repas au restaurant « le grill Picard » de Corbeny. Un arrêt au

monument des chars d’assaut nous a permis de faire découvrir le nouvel équipement

de ce mémorial national qui rend hommage à tous les équipages tombés au cours de

la Grande Guerre.

Bernard GENTILS


	ETAT-CIVIL
	INFOS PRATIQUES
	- du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h00 ; - les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h ; - les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.
	Les artisans intervenant sur la commune ne doivent pas faire de bruit de 20 h à 7 h ainsi que les dimanches et jours fériés.
	Par ailleurs, nous rappelons aux propriétaires de chiens et chats qu’il n’est pas « forcément » agréable de ramasser les déjections de leurs gentils compagnons sur nos pelouses et sur les trottoirs…

	Le Comité de Sauvegarde du Patrimoine

